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APRÈS L'ARTICLE 4, insérer la division et l'intitulé suivants:

Le Gouvernement remet au Parlement, dans un délai de six mois à compter de la promulgation de la 
présente loi, un rapport sur l’état de santé des forêts françaises et leur rôle dans la prévention des 
risques d’inondation.

Ce rapport évalue notamment l’évolution de la vitalité de ces forêts, et les effets qu’elles subissent 
en raison du changement climatique et de l’activité humaine. Il formule également des 
recommandations visant à renforcer leur résilience et leur contribution à la prévention des 
inondations.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Les forêts jouent un rôle déterminant dans la régulation du cycle de l’eau et la prévention des 
inondations.
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Or, en juin 2023, quatre chercheurs du Commissariat à l’énergie atomique (CEA) ont montré dans 
un rapport comment la santé des forêts s’est détériorée drastiquement, fragilisées par le 
réchauffement climatique et les activités humaines. Les causes identifiées sont notamment 
l’intensification des incendies, qui touchent désormais de nouvelles zones avec le réchauffement 
climatique, les grandes tempêtes, les canicules, sécheresses et ravageurs, ainsi que l’intensification 
de la coupe de bois. Concrètement, la croissance des forêts métropolitaines a diminué de 10% et 
leur mortalité a augmenté de 54%.

Le démantèlement progressif de l’ONF aggrave la situation. En effet, cet établissement public a vu 
son personnel passer depuis 20 ans de 12500 à 8000 salariés. Ce personnel est essentiel pour la 
surveillance des forêts, la régénération sylvicole et la prévention des incendies. La Cour des 
Comptes souligne que les moyens humains sont insuffisants pour répondre aux missions croissantes 
de l’Office face au changement climatique : « Soumis pendant de nombreuses années à des schémas 
d’emploi contraignants visant à réduire sa masse salariale, les moyens humains de l’établissement 
apparaissent désormais insuffisants pour répondre aux missions croissantes qui lui sont assignées. »


